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(1) Voir Dac. Conseil 51 (1975-1976) - N0s 1, 2, 3, 4 et 5.
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ART. 12

<li11le:1. immédiatement
, le texte SUIvant est

.\ b fil! ciLi troi~;iè'mc
apres "des tr;wailleurs.
ajouté:

«Dans un premier temps et pour autant
que de besoin, cette deuxième tranche pel! t être
utilisée en vue de porter jusqu'au pourcentage
de 60 p.c., l'intervention dans les dépenses
admissibles prévues à l'article 6, § 4. ;)

Justification

Pour que les programmes réussissent et por-
tent des résultats durables, il faut s'assurer que
les mouvements de promotion socio-culturelle
des travailleurs aient un soutien qui leur per.-
mette d'intégrer les programmes dans une action
quotidienne et continue.

M. PLASMAK
G.MAES.
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